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Afin d’assurer la préservation des monuments 
naturels et des sites dont le caractère artistique, 
historique, scientifique, légendaire ou pittoresque 
relève de l’intérêt général, la loi permet deux 
niveaux de protections :
- le classement est généralement réservé aux 
sites les plus remarquables à dominante
naturelle dont le caractère, notamment paysager,
doit être rigoureusement préservé.
- l’inscription est proposée pour des sites moins 
sensibles, ou plus humanisés, ou pour protéger 
les abords ou exclusions des sites classés, qui
présentent suffisamment d’intérêt pour être 
surveillés de près.

Les Opérations Grands Sites promeuvent la 
bonne conservation et la mise en valeur des 
sites naturels classés de grande notoriété et de 
très forte fréquentation, et se traduisent par des 
interventions concrètes d'amélioration : réha-
bilitation de zones dégradées, amélioration ou 
création d'équipements d'accueil, etc...

POUR EN SAVOIR PLUS

•	 http://www.paca.developpement-durable.gouv.fr/ 
 Thématique "Biodiversité - Paysages - Eau" > "Sites, Paysages, Affichage   
  Publicitaire" > "Sites" > "Les sites classés et inscrits"

Liste des sites UNESCO en France (officiels et proposés) :
•	 https://whc.unesco.org/fr/etatsparties/fr
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